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Demande d’indemnisation 
RTT activité partielle 

 

 
Lors des périodes de chômage, il est toujours possible de procéder à une indemnisation RTT à la suite 
d’une activité partielle et donc de maintenir sa rémunération. La CFE-CGC vous accompagne dans 
cette démarche : 
Il faut se rendre sur le « Hub » dans « Accès My HR Services ». 

 

 
Rappel du barème : Personnel en journée/Doublage : 1h20 min, Personnel de nuit : 2h, Personnel en 
VSD : 3h. 
le traitement de paie est réalisé en Heure et centième d'heure (1h20min correspond à 1,33h). 
Pour le personnel en horaire d’équipe, l’indemnisation se fera en priorité dans l’ordre suivant : Compte 
Courant Individuel H+ puis Réserve Individuelle Indemnisable.  
Pour le personnel en horaire de journée, l’indemnisation se fera en priorité dans l’ordre suivant : Stock, 
Flux Salarié, puis Droits Individuels.  
La prise en compte dans la paie du mois est garantie si la demande lui parvient le 10 du mois 
 

Pour la CFE-CGC, la période d’activité partielle doit être mise à profit afin de monter en compétence 
par le biais de formations cella permet également de maintenir sa rémunération. 
 

"On n’arrête pas le progrès, mais on peut apprendre à le suivre." 


